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Concernant les coûts :

(1) : L’option 1 comprend les frais pédagogiques et les frais annexes, la fourniture d’un kit 
pédagogique incluant un ordinateur portable et/ou une tablette numérique, la pause-café, la 
participation aux frais de déjeuner, les activités culturelles et touristiques, les déplacements en 
région parisienne et les services organisation et logistique de l’équipe CIFOPE.

(2) : L’option 2 comprend, en plus de tous les éléments de l’option 1, l’hébergement et le petit 
déjeuner pendant toute la durée de la formation (7, 14 ou 21 nuits maximum). Les repas du soir et 
autres dépenses personnelles nécessaires ne sont pas pris en compte.
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La bonne gouvernance 
en matière de fiscalité

FRFM10 PARIS
2 SEMAINES OPTION 1 : 4 900 € (1) / OPTION 2 : 6 160 € (2)

du 07/12/2026 au 18/12/2026
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La pratique des prix de transfert dans l'entreprise et leur contrôle 
par l'administration fiscale

OBJECTIFS

À travers une approche concrète :
• Améliorer le processus d’élaboration des règles fiscales.
• Améliorer le contenu des règles fiscales applicables aux entreprises.
• Améliorer les conditions d’application des règles fiscales.
• Moderniser l’action publique.

THÈME ET MODULES PÉDAGOGIQUES

1er module
• Introduction, contexte fiscal
2e module
• Existence d’un cadre législatif et réglementaire approprié et respecté ?
3e module
• Impacts d’une absence de bonne gouvernance en matière de fiscalité
4e module
• Nécessité de la bonne gouvernance en matière de fiscalité et essai d’amélioration de l’existant

POUR QUI ? 

• Inspecteurs, vérificateurs et Vérificateurs polyvalents des impôts ;
• Inspecteurs, vérificateurs, Vérificateurs polyvalents et Contrôleurs des Douanes ;
• Cadres et Agents des Ministères ayant les Finances et/ou l’économie dans leurs attributions ;
• Cadres et Agents des entreprises publiques et privées..
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